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Madame, Monsieur, 

 

Notre établissement est conforme aux exigences de la 

réglementation d’accessibilité d’un établissement recevant 

du public : 

 

- Les locaux accessibles au public ont été aménagés et sont 

équipés pour répondre aux besoins. 

 

 

- Le personnel est à votre écoute et peut, sur simple 

demande, mettre à votre disposition tout équipement 

dont vous auriez besoin. N’hésitez pas à nous solliciter. 

 

Ce registre est à votre disposition pour consultation 
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                Accessibilité
 

BOU LAN GERIE  

      de l’établissement
 

                                        Bienvenue au tribunal administratif 

                              de la GUYANE 
 

° Le bâtiment et tous les services proposés sont 
accessibles à tous.  

                                                         OUI                                 
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment  
et des services. 

                                                            OUI                       
       

 

Formation   du personnel d’accueil   aux différentes  situations de handicap 
 

 Le personnel est sensibilisé.                                        OUI                                           
  

C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter 
son accueil aux différentes personnes en situation de handicap.           

 
 

 Le personnel est formé.  
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil 
des différentes personnes en situation de handicap. 

 
 Le personnel sera formé.                                                    NON                                                                                                                          

 
 

Matériel adapté 
 

 Le matériel est entretenu et réparé                     OUI                   
 

 Le personnel connait le matériel                              OUI                     

          Contact : Cour r ie l :  g re f fe . ta -cayenne@juradm. f r   -   Té léphone :  05  94  25  49  70  

 Consultation du registre public d’accessibilité : 

 à l’accueil               OUI                           sur le site internet  OUI 
 

N° SIRET : 17973000700020 
Adresse :   7, Rue Victor SCHOELCHER BP 5030 97305 CAYENNE
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   Tribunal administratif de la Guyane : 
 
 
1)  Balise sonore de repérage : oui 
 

Destinée aux non-voyants, elle est activable par télécommande normalisée et se situe à 
l’entrée de l’établissement au 7 Rue Victor SCHOELCHER. Elle dispose de trois plages 
successives de renseignements. 
 

2) Ascenseur : non. 
 
 
3) Elévateur : oui. 
 
        Situé à droite juste après le hall d’entrée, il permet d’accéder à l’étage et à la salle 

d’audience  
 
4) Boucle magnétique : oui. 

 
 La salle d’audience dispose d’une boucle magnétique.  

Assurez-vous à l’accueil de leur mode de fonctionnement car un système infrarouge 
nécessite un casque disponible à l’accueil.  

 
5)  Rampe d’accès : oui. 
  

 
6) Rampe amovible de compensation d’une marche : non. 

 
 
 
 

EQUIPEMENTS DE 

COMPENSATION PRESENTS DANS 

LE BATIMENT 
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             TA de la GUYANE   Locaux accessibles au public 

 

 

 

 

 

 
Légende             Hall d’entrée                                                 Élévateur 

 
                     Accueil avec boucle magnétique     Salle des pas perdus 

 
                  Sanitaires     Salle des avocats 
 
                     Salle d’audience avec boucle magnétique  
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Escalier 

 

Accès au 

 

1er étage 

 

Sortie 

 

Vers le  

 

RDC 

 

1ER 

ETAGE 

Entrée du public : 

7 Rue Victor SCHOELCHER 

 
Rampe PMR 

Par  








